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Interclubs Seniors 2024 – Engagement des équipes – 20 octobre 2023 

 

  Feucherolles, le 20 octobre 2023 

 

Commission Seniors Destinataires 

PR/AD  2024-012 Président(e)s de clubs 

 

 

 

 
 

Objet : Championnat des Yvelines Interclubs Seniors 2024 – Engagement des équipes 
 

 

 

 

Cher(e) Président(e), 

 

 

Nous vous demandons de bien vouloir inscrire vos équipes dans le Championnat des Yvelines 

Interclubs Seniors 2024 : 

 

- à partir du 20 novembre 2023 

-  jusqu’au 17 décembre 2023 dernier délai. 

 

Nous vous prions de trouver ci-après un document qui vous décrit la procédure à suivre. 

Dans ce même document figurent également les calendriers administratif et sportif. 

 

Le paiement des droits d’engagement (dont le montant fixé par décision du Comité de Direction 

du Comité des Yvelines en date du 16 mars 2023 est 45 € par équipe) sera effectué par 

prélèvement à   partir du 15 mai 2024. 

 

Nous vous prions de croire, Cher(e) Président(e), en l’expression de nos meilleurs sentiments 

sportifs. 

 

 
 

Pierre RIGOGNE 

Président de la Commission Seniors 
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COMMISSION SENIORS 
 
 

CHAMPIONNAT  DES  YVELINES  INTERCLUBS  SENIORS  2024 
 

CALENDRIERS 
 

 

 

1 - Calendrier administratif 
 

Du 20 novembre au 17 décembre 2023 : 
 

- Confirmation de l’engagement des équipes préinscrites (équipes qui ont disputé le 

championnat 2023) 

- Inscription des nouvelles équipes 
 

Du 4 mars au 17 mars 2024 : 
 

- Saisie des onglets fiche et terrains de la fiche équipe (il n’y a plus de saisie de 

composition d’équipe ni d’officiels) 
 

Au plus tard le 31 mars 2024 : 
 

- Transmission au Comité des Yvelines des documents des joueurs DROM-COM 
 

A partir du 15 mai 2024 : 
 

- Prélèvement automatique des droits d’engagement : 45 euros par équipe 

 

 

2 - Calendrier sportif 
 

Dames : 
 

Rencontres de poules : 27 avril 4 mai 25 mai 1er juin 8 juin 2024 
 

Rattrapage : 

-division Excellence  18, 19 et 20 mai 2024 

-divisions 1 à 4  18, 19 et 20 mai  15, 22 et 29 juin 2024 
 

Finale (division Excellence uniquement) : 15 juin 2024 
 

 Messieurs : 
 

Rencontres de poules :  28 avril 5 mai 26 mai 2 juin 9 juin 2024 
 

Rattrapage : 

-division Excellence  19 et 20 mai 2024 

-divisions 1 à 4  19 et 20 mai 16, 23 et 30 juin 2024 
 

Finale (division Excellence uniquement) : 16 juin 2024 
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CHAMPIONNAT  DES  YVELINES  INTERCLUBS  SENIORS  2022 
 

ENGAGEMENT D’UNE EQUIPE 
 

 

 

1 – Confirmation de l’engagement d’une équipe 
 

 

Les équipes préinscrites dans le championnat 2024 sont toutes les équipes qui ont disputé le 

championnat 2023. 

 

Pour qu’elles puissent participer au championnat 2024, le club doit impérativement 

« confirmer l’engagement » de ses équipes préinscrites. 

 

Par contre, si le club désire ne pas réengager en 2024 une équipe qui était préinscrite dans le 

championnat 2024, il doit impérativement « supprimer l’équipe ». 

 

La confirmation de l’engagement d’une équipe, ou la suppression d’une équipe doit 

obligatoirement se faire en utilisant l’application ADOC entre le lundi 20 novembre et 

le dimanche 17 décembre 2023 dernier délai.  
 

ADOC   

 

1) Connectez-vous à votre compte ADOC (il faut avoir les droits « Gestionnaire ») ; 

2) Cliquez sur l’onglet « Compétitions » puis « Gérer mes équipes existantes » ; 

3) Attention de bien indiquer le millésime correspondant au championnat souhaité (2024) et 

cliquez sur « Rechercher » ; 

4) Dans la ligne où figure l’équipe que vous voulez engager, cliquez sur l’icône qui figure à 

gauche du libellé « Interclubs Seniors Messieurs (ou Dames) 2024 » ; 

5) Une fenêtre s’ouvre avec l’indication de la période de confirmation des engagements 

d’équipes. Pendant cette période, vous avez le choix entre « Supprimer l’équipe » et 

« Confirmer l’engagement de l’équipe » ; 

6) Vous confirmez l’engagement de l’équipe : le statut d’engagement passe à « Transmis par 

l’organisateur » ; 

7) Dans l’écran d’affichage de vos « équipes existantes », le statut dans la colonne 

« Engagement » est passé à « Transmis » et le restera jusqu’à la clôture des confirmations 

d’engagement ; 

8) Ce statut d’engagement passera à « Validé » lorsque la Commission Seniors du Comité des 

Yvelines, après la clôture des confirmations d’engagement, aura définitivement validé 

l’engagement de l’équipe. 

 

https://adoc.app.fft.fr/


4 

Interclubs Seniors 2024 – Engagement des équipes – 20 octobre 2023 

 

2 - Inscription d’une nouvelle équipe  
 

 

Que le club ait ou non des équipes engagées dans le championnat 2024, il peut engager une ou 

plusieurs nouvelles équipes qui seront automatiquement ajoutées à la division la plus basse (5ème 

division pour les Messieurs, 4ème division pour les Dames). 

 

Attention : 

Un club ne peut engager une ou plusieurs nouvelles équipes que s’il a, au préalable, pour 

chaque équipe qui était préinscrite dans le championnat 2024, soit confirmé l’engagement de 

cette équipe, soit supprimé cette équipe. 

 

 

L’inscription d’une nouvelle équipe doit obligatoirement se faire en utilisant l’application 

ADOC. 
 

ADOC   

 

1) Connectez-vous à votre compte ADOC (il faut avoir les droits « Gestionnaire ») ; 

2) Cliquez sur l’onglet « Compétitions » puis « Inscrire une nouvelle équipe » ; 

3) Renseignez les champs « Niveau hiérarchique » (Comité), « Millésime » (2024) « Sexe » 

(Femme ou Homme), « Catégorie » (Senior) et « Dont les inscriptions sont ouvertes » 

(Oui), puis cliquez sur « Rechercher » de façon à trouver le championnat souhaité : 

« Interclubs Seniors Messieurs (ou Dames) 2024 » ; 

4) En cliquant sur le libellé « Ajouter une nouvelle équipe » situé en bout de ligne, l’inscription 

d’une équipe se fait IMMEDIATEMENT avec le message de validation « Equipe inscrite » 

qui apparait en haut à gauche ; 

5) Le statut d’engagement est « Transmis par l’organisateur » : il passera à « Validé par 

l’organisateur » lorsque la Commission Seniors du Comité des Yvelines, après la clôture des 

inscriptions d’équipes, aura définitivement validé l’engagement de l’équipe. 

 

 

3 – Suppression d’une équipe dont l’engagement a été préalablement confirmé 
 

Si le club souhaite désinscrire une telle équipe, il lui faut se rendre dans le menu 

« Compétitions », « Gérer mes équipes existantes » où il retrouvera son équipe inscrite.  

En cliquant sur l’icône qui figure à gauche du libellé « Interclubs Seniors Messieurs (ou Dames) 

2024 » le libellé « Supprimer l’équipe » apparait. Après avoir confirmé cette suppression, le 

message « Inscription annulée » s’affiche en haut à gauche et l’équipe supprimée disparait à 

l’affichage des équipes existantes. 

 

 

______________________________________ 
 

 

https://adoc.app.fft.fr/

